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Notice descriptive relative au déroulement des épreuves de l’examen professionnel d’ : 

ASSISTANT TERRITORIAL DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 
PRINCIPAL DE 1ère CLASSE (avancement de grade) - SESSION 2020 

Spécialités : Musée, Bibliothèque, Archives, Documentation  
 

Début de retrait des dossiers Fin de retrait des dossiers Clôture des inscriptions 

21/01/2020 26/02/2020 05/03/2020 

 
Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de 

fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale. 
Décret n° 2011-1881 du 14 décembre 2011 fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel 

prévu au III de l’article 17 du décret n°2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre 

d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques. 
 

Conditions d’accès 
 

Ouvert aux fonctionnaires justifiant d’au moins un an dans le 5ème échelon du grade d’assistant de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques principal de 2ème classe et d’au moins 3 années de services 

effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 

 

DATE DE L’EPREUVE ECRITE 26 MAI 2020 

 

 

NATURE DES EPREUVES 

Epreuve écrite : 
 

L’épreuve écrite consiste en la rédaction d’une note, à l’aide des éléments d’un dossier portant sur la spécialité au titre 
de laquelle le candidat concourt. 

(durée : trois heures ; coefficient 1). 

 

Ne participe à l’épreuve orale que les candidats ayant obtenu une note au moins égale à 5 sur 20 à 

l’épreuve écrite. 

Epreuve orale : 
 

L’épreuve orale consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat portant sur son expérience 

professionnelle et comportant des questions visant à permettre d’apprécier les facultés d’analyse et de réflexion du 
candidat, ses connaissances techniques ainsi que sa motivation et son aptitude à exercer les missions du cadre 

d’emplois et à encadrer une équipe. 
(durée : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé ; coefficient 2). 

 

 
 



 

L’épreuve écrite est anonyme et fait l'objet d'une double correction. Il est attribué à chaque épreuve une 

note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant à l’épreuve. Toute note 
inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires entraîne l'élimination du candidat. Un candidat ne 

peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 après application des 
coefficients correspondants. Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est 

éliminé. 
Les dates, lieux et heures de déroulement des épreuves seront communiqués sur la convocation des candidats. 

 

OUVERTURE DE DROIT A L’AMENAGEMENT D’EPREUVES 

 
Article L5212-13 du Code du travail : 

Bénéficient de l'obligation d'emploi instituée par l'article L. 5212-2 :  

• Les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées 

mentionnée à l'article L. 146-9 du code de l'action sociale et des familles ;  

• Les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité permanente au 

moins égale à 10 % et titulaires d'une rente attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou de tout autre 

régime de protection sociale obligatoire ;  

• Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité sociale, de tout autre régime 

de protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents publics à condition que l'invalidité des 

intéressés réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain ;  

• Les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 241-2 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre ;  

• Les bénéficiaires mentionnés aux articles L. 241-3 et L. 241-4 du même code ;  

• Les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée dans les conditions définies par la loi n° 91-1389 du 

31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de 

maladie contractée en service ;  

• Les titulaires de la carte “ mobilité inclusion ” portant la mention “ invalidité ” définie à l'article L. 241-3 du code de 

l'action sociale et des familles ;  

• Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés. 

Justificatifs de situation : 

Les candidats concernés doivent transmettre un document justifiant de leur situation (comme par exemple : la 
décision de la CDAPH leur reconnaissant la qualité de travailleur en situation de handicap, carte d’invalidité, etc.). 

Ces justificatifs de situation sont à transmettre avec le dossier d’inscription du candidat. 

 
Modalités préalables à l’octroi d’aménagement d’épreuves : 

Les candidats entrant dans le cadre des dispositions de l’article L5212-13 du code du travail relatif aux travailleurs en 
situation de handicap doivent se déclarer lors de leur inscription et fournir un certificat médical établi par un médecin 

agréé précisant les mesures d’aménagement d’épreuves, destinées notamment à adapter la durée (tiers temps) et le 

fractionnement des épreuves à la situation des candidats ou de leur apporter les aides humaines et techniques 
nécessaires. 

 
Les nominations dans le nouveau grade des lauréats d’un examen professionnel ne seront pas 
immédiatement prononcées. Ces nominations, par avancement de grade ou promotion interne, sont soumises à l’avis 
de la Commission Administrative Paritaire selon des critères déterminés sur les statuts particuliers de chaque cadre 
d’emplois. 
 

LISTE DES SPECIALITES  

 

- Musée 
- Bibliothèque 

- Archives 
- Documentation 

 
Le choix de la spécialité est définitif à la clôture des inscriptions (soit le 5 mars 2020). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796672&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074068&idArticle=LEGIARTI000031709725&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074068&idArticle=LEGIARTI000031709727&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074068&idArticle=LEGIARTI000031709729&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797041&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797041&dateTexte=&categorieLien=cid

